[bookmark: _Hlk94104121][bookmark: _Hlk98961768][bookmark: _Hlk62639029]COMMUNE DE MONTMAUR-EN-DIOIS
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 02 MARS 2022


Membres en       L’an deux mille vingt-deux et le deux mars à 18h30 
Exercice : 07      Le Conseil municipal de la commune de Montmaur-en-Diois, 
Présents : 06     régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
Votants : 07      dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme GERY Claire, Maire
Date convocation : 23/02/2022

Présents Mme GERY Claire, M. ARMAND Grégory, Mme CERTANO Céline, M. FORTUNE Robert, M. MOORE Roger, M. PUILLET Thierry.
Absents : Mme DASSE Anne-Cécile pouvoir à GERY Claire
Secrétaire de séance : CERTANO Céline 




Approbation du compte rendu de la séance précédente.

[bookmark: _Hlk98961709][bookmark: _Hlk94104194]6 : Demande de subventions 2022

Le Maire présente les demandes de subventions reçues.
Le conseil municipal après examen décide :
· Accord pour les subventions suivantes :
· MARPA : 80 €
· UNRPA L’oiseau bleu du Glandasse : 60 € 
· Association d’Entraide Protestante Dioise : 70 €
· Rejets :
Car le conseil municipal réserve ses aides financières aux associations plus fragiles, qui agissent localement et concerne directement la population communale.
· 1 2 3 Soleil
· Union locale Croix Rouge

[bookmark: _Hlk94104536]7 : Jardin du souvenir :  
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité :
·  Décide de la réalisation d’un jardin du souvenir à l’intérieur du cimetière communal,
· Accepte le montant de l’opération : 3 052 € H.T. répartit comme suit 
jardin du souvenir ( puisard) : 1232 € H.T.
préparation terrain,  scellement puisard, plantations : 1820 € H .T. 
· Charge le Maire de solliciter une subvention auprès du conseil Général (70 %) au titre de la DCP
· Dit que la part communale sera financée sur les fonds libres.

[bookmark: _Hlk98962152]8 : Remboursement des frais kilométriques agent technique.

Le conseil municipal considérant que l’agent technique, M. BRIAND, utilise son véhicule personnel pour les besoins du service communal, décide de lui rembourser ses frais sur la base de 15 km par jour travaillé au barème officiel des indemnités kilométriques.

[bookmark: _Hlk94104714][bookmark: _Hlk98962242]
9 : Remise sur facture d’eau :

Le Maire donne lecture de la demande de M. DELVIGNE sollicitant une remise sur sa consommation d’eau en raison d’une fuite.
Le conseil Municipal, considérant que les réparations ont été faite dès la détection de la fuite, conformément au règlement de l’eau, accepte cette réduction, le calcul sera fait sur la moyenne de consommation sur trois ans lors de la prochaine facturation.

[bookmark: _Hlk98442468][bookmark: _Hlk98962377][bookmark: _Hlk94104887]10 : Déneigement :

Le conseil municipal donne son accord pour participer à hauteur de 50 % à l’investissement par la commune de Barnave dans une lame de déneigement et d’un gravillonneur, (cette commune assurant le déneigement de la commune de Montmaur-en-Diois).
La commune de Barnave a sollicité une subvention, portée par la CDD, auprès du Département. 

[bookmark: _Hlk98442919][bookmark: _Hlk98962489]11 : Agent d’aide à la vie scolaire

Le maire expose que la demande de reconduction du contrat aidé n’a pas été acceptée par pôle emploi.
Le conseil municipal, vu les besoins de l’école du SIVOS, donne son accord pour signer un CCD, pour accroissement d’activité, avec l’agent en poste jusqu’à la fin de l’année scolaire.

[bookmark: _Hlk98962609]12 : PLUI Diagnostic du territoire

Le conseil municipal approuve le diagnostic du Territoire dans le cadre du PLUI piloté par la CCD.

[bookmark: _Hlk98962715]13 : Mise à jour du Schéma Directeur d’AEP

Le conseil municipal approuve dans son intégralité les propositions faites par le bureau d’étude SED, phases, calendrier et estimatif. (Voir tableaux joints en annexe).
Une seule observation par rapport à la proposition B2 : si les deux sources des Fontanies et des Bâties venaient à dysfonctionner durablement, il serait envisagé de passer la priorité B2 en priorité 1.


Questions et infos diverses :
· Travaux de voirie : rendez-vous le 19 mars , chemin de Barnave
· Prélèvement de graviers : le ravin des Beaux n’étant pas un cours d’eau, un prélèvement de gravier est possible à condition qu’il soit raisonnable, un autre site à Serre-Laval est envisagé mais nous n’avons pas encore de réponse de la DDT à ce sujet.
· Information sur le recrutement d’une nouvelle secrétaire en remplacement de Mme CHATELET
· Information sur la possibilité, au travers du CCAS, d’une aide au financement du permis de conduire en faveur des jeunes de 16-18 ans, le conseil municipal serait favorable, à voir si il pourrait être demandé une contrepartie aux intéressés.





COMMUNE DE MONTMAUR-EN-DIOIS
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 MARS 2022


Délibérations N° 06 à 13

	
	
	
	
	

	MEMBRE DU CONSEIL
	PRESENT
	ABSENT
	POUVOIR A :
	SIGNATURE

	GERY Claire, Maire
	X
	
	
	 

	MOORE Roger
	X
	
	
	 

	CERTANO Céline, adjointe
	X
	
	
	

	 ARMAND Grégory
	X
	
	
	

	DASSE Anne-Cécile
	
	X
	GERY Claire
	

	FORTUNE Robert
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	PUILLET Thierry
	X
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